
Présents : Mmes Lambert, Davier, Thiébault, Accary, Vallejo, Pluvinage, Lemois, Lay, Lamoureux, et M. 
Besnard, enseignants ; Mmes Buisson, Ruet, Plailly, Humbert, Terrier, Rivolier, Chauvel-Humblot et messieurs 
Bregeon, Vangulick et Nétiche, Représentants des parents d’élèves FCPE; Mme Pailharey, RASED; Mme 
Pellis, Adjointe municipale ; M Chassaing, Directeur Acti’Jeunes ; M Vray Enseignant et Directeur.  
Excusés : M Gozzi, Inspecteur de l’Education Nationale, Mme Dubreuil, DDEN; Mmes Paroutaud et 
Dufour, RASED. 
1) Les membres du conseil d’école : 
 Le conseil d’école est composé des enseignants de l’école, des membres du RASED, des 
représentants des parents d’élèves, du Délégué Départemental de l’Education Nationale (DDEN) et de 
représentants de la municipalité. Il est mené par le directeur de l’école qui fixe l’ordre du jour et rédige 
le compte-rendu, transmis aux familles. 
2) Les élections des représentants des parents d’élèves : 
 Les élections des représentants des parents d’élèves se sont déroulées sans encombre le 
Vendredi 9 Octobre. Il y a eu 167 votants pour 393 parents inscrits sur la liste électorale. Le taux de 
participation est de 42,49 % (42,19 % l’an dernier). Les 10 sièges ont donc été pourvus. 
3) L’organisation pédagogique de l’école: 
Nous avons cette année 10 classes pour 251 élèves. Le directeur bénéficie d’une demi-décharge de 
classe. Voici la répartition des élèves dans les classes : 

➜ Le RASED (Réseau d’aide spécialisée pour les enfants en difficulté) : L’école bénéficie pour cette 
année d’un RASED complet. Il est composé de trois membres :  Mme Paroutaud, psychologue scolaire, 
Mme Dufour, enseignante chargée des aides à dominante pédagogique et Mme Pailharey, 
enseignante chargée de l’aide à dominante rééducative. 
➜ AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap): Trois AESH sont présentes sur l’école. Une 
nouvelle organisation des aides humaines a été mise en place cette année (le Pôle Inclusif 
d’Accompagnement Localisé - PIAL) 
➜ Bilan de la rentrée scolaire : Dans l’ensemble, la rentrée s’est bien passée. Nous n’avons pas relevé de 
soucis particuliers au niveau de l’école.  Les travaux ont impliqué une organisation complexe de l’école 
et une adaptation très importante. Nous avons eu beaucoup de désagréments sonores dus aux travaux, 
absence de chauffage… 
➜ Réunion de rentrée : En lien avec la situation sanitaire, l’équipe a fait le choix de ne pas organiser de 
réunion de rentrée. Les enseignants ont proposé des « présentations » aux familles sur Klassroom. 
4) Les temps scolaires 
➜ Horaires scolaires : Ils restent inchangés lors de cette rentrée scolaire et sont présentés sur le panneau 
d’affichage de l’école. Ils pourront être adaptés en fonction des protocoles. 

Information post conseil d’école : suite aux annonces de re-confinement, les horaires on donc évolués : 
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Compte-rendu du conseil 
d’école du 15 Octobre 2020

Élémentaire Cycle 2

CP A CP B CP CE1 CE1 B

Mme Lambert Mme Davier Mme Thiébault Mme Accary

25 élèves 25 élèves 24 élèves 27 élèves
^

CE2 A CE2 B

Mme Vallejo Mme Pluvinage et M Vray

26 élèves 27 élèves

Élémentaire Cycle 3

CM1 A CM1 B

Mme Lemois M Besnard

22 élèves 23 élèves

CM2 A CM2 B

Mme Lay Mme Lamoureux

26 élèves 26 élèves

Horaires scolaires 
 Novembre 2020

Classes de CP et CE1

MATIN Après-midi

Accueil du 
matin

Temps 
scolaire Sortie Accueil de 

l’après-midi
Temps 

scolaire Sortie

8h10 - 8h20 8h20 - 11H40 11h40 13h35 - 13h45 13h45 - 16h25 16h25

Classes de CE2, CM1 et CM2

MATIN Après-midi

Accueil du 
matin

Temps 
scolaire Sortie Accueil de 

l’après-midi
Temps 

scolaire Sortie

8h10 - 8h20 8h20 - 11H50 11h50 13h35 - 13h45 13h45 - 16h15 16h15

Horaires scolaires 
 Novembre 2020

Classes de CP et CE1

MATIN Après-midi

Accueil du 
matin

Temps 
scolaire Sortie Accueil de 

l’après-midi
Temps 

scolaire Sortie

8h10 - 8h20 8h20 - 11H40 11h40 13h35 - 13h45 13h45 - 16h25 16h25

Classes de CE2, CM1 et CM2

MATIN Après-midi

Accueil du 
matin

Temps 
scolaire Sortie Accueil de 

l’après-midi
Temps 

scolaire Sortie

8h10 - 8h20 8h20 - 11H50 11h50 13h35 - 13h45 13h45 - 16h15 16h15



➜ Entrées à l’école : Les parents ne peuvent pas rentrer dans la cour de récréation mais font passer des 
messages aux enseignants au portail. Il est demandé aux familles d’être vigilantes quant à la ponctualité 
car chaque retard entraine le dérangement de la classe du directeur. 
➜ Récréations : Les récréations sont d’une durée d’un quart d’heure. Il y en a deux dans la journée. Afin 
de limiter le brassage des classes, deux temps de récréations ont été mis en place et la cour divisée en 
plusieurs zones bénéficiant chacune d’une zone ombragée. 
➜ Sorties : Les élèves ne restant pas aux services péri-scolaires sont accompagnés au portail par les 
enseignants. 
➜ Organisation en lien avec le COVID : Les élèves se lavent les mains à l’eau et au savon régulièrement 
tout au long de la journée. L’utilisation de gel hydro-alcoolique est exceptionnelle. Nous avons mis en 
place et adapté l’organisation de l’école à chaque mise à jour du protocole sanitaire : évolution des 
récréations, désinfection des locaux… 

5) Le règlement intérieur de l’école 
Le règlement intérieur a été transmis à toutes les familles dans le carnet de liaison. Il a été rédigé en 
prenant appui sur le règlement départemental. Le conseil d’école a validé à l’unanimité le règlement 
intérieur pour l’année scolaire. 
6) Le permis à points : 
C’est une action du projet d’école qui a été mise en place depuis quelque temps sur l’école. Ce 
fonctionnement permet d’avoir une référence commune pour tous les élèves. Nous avons maintenu 
«  l’accélération » des périodes pour la première partie d’année afin de permettre un changement du 
permis à points plus rapidement. L’explication des règles communes a eu lieu dans toutes les classes. 
Une version simplifiée est mise en place pour les classes de CP la première période, «  la fleur du 
comportement ». 
7) La sécurité à l’école 
➜ Incendie : L’évacuation s’est bien passée. L’ensemble des élèves et des personnels a évacué les 
bâtiments en moins d’une minute. L’exercice a été réalisé en commun avec l’école maternelle. Nous 
avons transmis le compte-rendu de l’exercice à la mairie.  
➜ PPMS : Nous allons réaliser les nouveaux documents concernant les PPMS. Nous devons faire deux 
documents distincts et les transmettre à la direction académique. Le système « intrusion » est à nouveau 
validé par l’exercice. Chaque classe devait faire un choix de mise en protection ou d’évacuation. Ce 
dernier a pu montrer les points forts et les éléments à améliorer dans nos dispositifs. Dans l’ensemble, 
l’exercice s’est bien déroulé. 
➜ Directeur unique de sécurité : Dans le cas d’une école «  simple » (uniquement des locaux scolaires 
pour l’école), le directeur de l’école a la responsabilité de la sécurité des locaux. Il est de fait le directeur 
unique de sécurité. Nous avons, Mme Blanc-Strappazon et moi-même, demandé à ce que la 
municipalité actualise la nomination du directeur unique de sécurité en son sein. Nous lui adresserons 
systématiquement les comptes-rendus des exercices réalisés. 

8) Les projets de l’année scolaire 
a) Les projets communs 

➜ Projet littéraire sur Anthony Browne : l’ensemble des classes du groupe scolaire va travailler sur un 
temps dans l’année autour des ouvrages d’Anthony Browne. Les élèves seront amenés à découvrir une 
grande partie de la bibliographie de l’auteur en français mais aussi en anglais ! L’achat des livres a été 
fait pour l’instant sur les fonds de la coopérative. 
➜ Le CROSS citoyen : Cette année l’école n’a pas pu organiser une course pour toutes les classes avec 
l’objectif de mobiliser les élèves autour d’un projet ! Malgré cela, les classes ont réalisé l’entraînement et 
feront un « CROSS » sous la même forme que celle d’une séance. 
➜ La grande lessive : Elle a eu lieu le Jeudi 15 Octobre 2020. C’est un évènement qui a lieu 
simultanément dans de nombreux pays du monde et dans de nombreux lieux en France. Il consiste à 
l’affichage, sur un fil avec des pinces à linge, de productions réalisées à partir d’un thème. Pour cette 
édition, le thème donné était « Inventons notre histoire ! ». 
➜ Les Incorruptibles : L’école est inscrite au prix des Incorruptibles. Pour cela, nous avons commandé 
avec les fonds de la coopérative, les séries de livres pour chaque niveau ( 528,52 €). Chaque classe, en 
fonction des possibilités, participera au prix des Incorruptibles, dans le courant de l’année. Certaines 
classes participent plus activement à ce projet avec un projet de correspondance. 
➜ La photo de classe : Elle devait avoir lieu le Jeudi 15 Octobre mais suite à un souci du photographe, 
nous n’avons pas pu les réaliser… 
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➜ Le cycle vélo : les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 vont faire un cycle vélo en fin d’année. Nous 
avons travaillé l’an dernier à l’actualisation de notre projet vélo pour l’inscrire dans le « Savoir rouler à 
vélo » applicable en 2022. 
➜ Mathador : Les classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 se relancent dans l’aventure du concours Mathador ! 
➜ Chorales : Si la situation sanitaire le permet des classes mettront en place des projets de chorales. Pour 
l’instant nous sommes contraints d’attendre… 
➜ Conseil des délégués: Les élections ont eu lieu la semaine du 5 octobre, pendant la semaine de la 
démocratie scolaire ! Chaque classe a maintenant 2 délégués titulaires et 2 suppléants. Le premier 
conseil des délégués aura lieu au retour des vacances. 
➜ Projet Voile: Les 4 classes sont ravies de leur semaine Voile. C’est vraiment un beau projet même si le 
temps n’a pas toujours été au rendez-vous… Nous en profitons pour remercier Philippe PAYET pour son 
professionnalisme et sa présence auprès de nos élèves.  La date de l’agrément parents a été connue 
tardivement par l’école et communiquée immédiatement aux familles. Au regard du nombre de 
parents à agréer, il était difficile de donner en amont une durée. Nous sommes bien conscients des 
contraintes que le passage d’agrément implique pour les parents et nous essayerons de faire au mieux 
l’année prochaine… L’activité voile coute environ 4 200 € par an. 
➜ Projet Piscine : Les CE2 vont commencer en décembre le cycle piscine. Le projet a été adapté afin 
que les élèves aient une évolution dans les apprentissages de la natation. Le Test Nautique sera passé 
dans le cadre de ce cycle. Cela nous facilitera grandement l’organisation de la voile l’année suivante… 
Les CP et CE1 se rendront à la piscine à partir de Mars 2020. Les deux cycles natation coûtent à la 
municipalité environ 5 600 €. 

9) Travaux et suivi du budget 2020 
➜ Les travaux : Du fait des travaux d’agrandissement de l’école, les demandes validées n’ont pas pu 
être réalisées pendant les vacances scolaires d’été (peinture des classes, traçages de cour…). 
➜ Le projet d’agrandissement : Les travaux ont pris du retard par rapport au calendrier prévu au début 
du projet. L’école n’investira pas les classes au retour des vacances de Toussaint. La vie dans une école 
en travaux n’est pas simple et entraine de nombreux désagréments. 
  

➜ Budget : pour rappel, l’école bénéficie pour l’année 2020 de : 
- 11 875 € pour les crédits fournitures (classes et direction)et la maintenance du photocopieur 
- 1 850 € pour la subvention à la coopérative scolaire (actions pédagogiques et projets) 

➜ Investissement : 
- Achats de meubles pour le bureau de direction et la salle des maitres (2 200 €) 
- Classe mobile tablettes : 16 tablettes avec claviers, un ordinateur de synchronisation et une valise de 

transport. 

10) Ecole / Acti’Jeunes : Organisation et fonctionnement 
➜  Le protocole des transitions entre l’école et Acti’Jeunes a été mis à jour ce début d’année mais reste 
identique à celui de l’année dernière. 
➜ Les 10 règles d’or sont toujours en place et ont été ré-affirmées en début d’année. 
➜ Des échanges réguliers et selon les besoins ont lieu entre monsieur Vray et monsieur Chassaing. Ils 
permettent d’échanger et d’apporter les ajustements nécessaires. 

11) Questions Diverses 
➜ Envoi des photos des salles de classes aux familles : Cela a été fait pour plusieurs classes et en fonction 
des souhaits de chaque enseignant, cela pourra être fait dans l’année. 

➜ Klassroom et transmission des devoirs : Pour cette année, l’école a payé une licence pour permettre 
un accès complet sur l’application à l’ensemble des familles (29€ par classe). Concernant l’usage de 
Klassroom les prochaines années, il n’est pour l’instant pas possible de répondre. Nous verrons l’année 
prochaine ! 
Les devoirs sont transmis dans de nombreuses classes via l’application. L’ensemble des familles étant 
inscrite sur Klassroom, les classes de CP ont fait le choix de ne donner les devoirs que numériquement. 
Lorsque les élèves seront autonomes pour l’écriture des devoirs, ils repasseront à l’écrit. 
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➜ Photocopieur : Il n’est pas récent et suite à son exposition à la poussière des travaux pendant l’été, il a 
été fréquemment en panne depuis la rentrée. Une grosse maintenance est prévue pendant les 
vacances. 

➜ Maintien des projets voile et piscine : Les élèves et parents en sont très satisfaits et remercient l’équipe 
enseignante. 

➜ Projets pédagogiques et/ou sorties éventuelles pour cette année : Pour l’instant, nous ne nous sommes 
pas trop projetés sur les sorties à venir… Le flou de la situation n’aide pas à anticiper… 

➜ Toilettes : L’école est dotée de 6 WC Garçons et 5 urinoirs et de 8 WC filles. Par contre il n’y a plus de 
toilettes adultes officielles… Les passages aux toilettes pendant les récréations ne posent plus de soucis 
puisque sur un même temps, les élèves sont moins nombreux (dédoublement des récréations). 
Les passages pendant le temps de classe doivent être limités. Un besoin urgent est toujours pris en 
compte mais engendre un risque potentiel et une absence de surveillance. 
L’équipe enseignante rappelle aussi l’importance de faire passer les enfants aux toilettes avant leur 
venue à l’école. 

➜ Informations RASED : Nous ne transmettons pas la plaquette de présentation systématiquement mais 
uniquement lorsqu’il y a un besoin. Les communications de l’année dernière étaient identiques à celles 
de cette année. Si des familles souhaitent contacter le RASED, elles peuvent demander la plaquette du 
RASED à l’enseignant de leur enfant. 

12) Questions à la municipalité 
➜ Petits travaux : Un nouveau responsable des services techniques a été recruté. Il va pouvoir suivre plus 
finement les demandes de travaux. Un état des lieux a été réalisé pour permettre de planifier les 
interventions et réparations. 

➜ Transmission des informations concernant Acti’Jeunes lors des réunions de rentrée : Nous n’avons 
jamais donné d’information sur l’organisation d’Acti’Jeunes mais uniquement les contacts. Il paraît plus 
cohérent que l’information vienne directement du périscolaire. 

➜ Aide aux devoirs : Il y a eu un nombre de retours conséquent. L’aide aux devoirs devrait se mettre en 
place au retour des vacances. Une classe par soir devra être utilisée. 

➜ Formation harcèlement : Pour l’instant, il n’y a pas d’action prévue mais le projet du théâtre des 
Margoulettes de la compagnie du «  Théâtre des bords de Saône  » a été évoqué en lien avec cette 
problématique. 
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DirecteurReprésentant des enseignantsReprésentants des parents Représentant de la municipalité

Ce conseil d’école a eu lieu avant les annonces de re-confinement. Certains 
projets et certaines organisations ont pu ou seront amenés à évoluer au 
regard des contraintes sanitaires.


